
DÉCISION DU MAIRE VILLE_2023DC079

Prise en application de l’article L.2122-22

DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

OBJET : TARIFS SÉJOURS JEUNESSE TOUSSAINT 2023

Le Maire de Pierre-Bénite, 

VU l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales,

VU la délibération du Conseil municipal du 9 juin 2020 déléguant au
Maire les pouvoirs énumérés à l’article L.2122-22 du Code général
des collectivités territoriales,

CONSIDÉRANT les  actions  mises  en  place  dans  le  cadre  des
activités du Service Jeunesse,

DÉCIDE

ARTICLE unique     :   La commune proposera un séjour du 22 au 27
octobre  2023  à  Carthage  en  Tunisie  dans  le  cadre  du  pacte  de
collaboration.

Six  jeunes  élus  du  Conseil  Municipal  des  Jeunes  et  deux  agents
accompagnateurs se rendront en Tunisie pour poursuivre les projets
jeunesse mis en place dans le cadre de ce partenariat.

La commune prendra à sa charge une partie des dépense de voyage
et d’hébergements sur place.

Les familles participeront aux frais à hauteur de 130€ par jeune.
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